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INTERNATIONAL OIL POLLUTION COMPENSATION FUND 

FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES 
DUS A LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES 

omm m r 2 s F  - m/m 4 4  
&roe session 29 septembre 7981 
Point 7 de ltordxe du j o u r  Originai P QITGLhIS 

COiPL?;: mm DES r n I S I 0 N s  Du COPLITE m m I F  
(qui slest,réuni les 28 e t  29 septembre 1981) 

Président x N. II. Tanikawa (Japon) 
Vice-président : I,. Y.N. Ohene-Akraiii (Ghana)  

i l o r &  d~ jour (point I de l'ordre du jour) I .  Uoption 

Le Comité exécutif a adopté l'ordre du jour publié sous l a  cote FFlD/;X.4/? 

&men des p m v O h 6  des représentants (point 2 de l 'o rdre  du jour) 2. 

Xtariext représeileés l e s  memûres suivants du Comité exécutif : 

$Ileszqjme, Gpublique fédéraLe d' 
GhGula 
Indonésie 
I t a l i e  
Japon 
suède 

L * A d a i n i s t r l a t a r  a. informé le Comité exécutif que l e s  représeiitsnts de tous 
l e s  membres at: Coulit6 exécutif qui participaient aux travaux de sa quat r ihe  
session, 
avaient &e ju&s en bonne e t  dua fonne. 
ultériwxsl.ioi%t ont Cgdement été jugés en bonne e t  due forme. 

l'exception du Ghana, avaient présenté au Fonds IOFC des pouvoirs C u i  

Les pouvoirs du Ghana qui ont et6 reçus 

Les Itzk suivants étaient représentés en qualité d'observateurs : 

Libéria 
Norvèe 
Pays-Bas 
Pologne 
R00yaume-Ui1T 
Tunisie 
URSS 



. 

Les organisations intergouvernementales e t  internationales non gouvernementcles 
suivantes ont particip6 aux travaux en q d i t t  d'observateurs z 

ONCI 
CE3 
I C S  
C l I I  
ITOPF 

PIPCN 

Renseimements sur le &&ment des demandes d'indemnisation 
lpoint 3 da l ~ o n i r e  du jou r )  

~e ComitQ exécutif a pris note des renseiaements donnés dans le 

3. 

document IVID/EXC.LI/~ e t  des explications compïénentaires fournies par 
118aministrateur en ce q d  concerne, en particulier, les faits survenus à 
propoo de cexttûins &&anente depuis la parutioll du document .EVXD/EXC.4/2. 

Pour ce qui est  du sinistre do 1'AWlBiTIO GXAXSCI, l e  Comité exécutif s'est 
d&ïaré convaincu que l e  Fonds no serait  pius saisi de nouvelles demandes 
d'indemnisation e t  qu'il n'aurait pas d'autres dépenses à régler, Le Comité 
ex6cutif a &id& de demander à l'Assemb16e de prendra leo meammes nécessaims 

pour pomettro la répartition de tout mide restant au fonds des mases 
demandas d'indemnisation constitué pour 1fAïVïUMO GRANSCI. 

Pour ce qui est du sinis t re  du TANIO, 16 Conit6 exécutif a décidg que l e  
Fonds devrait chercher 0. obtenir l a  conclusion cltun accord entre tom l e s  
demndme concemant l a  &partition du mntant total disponible pour &paration. 
Cet accorù dwrait,  si  possible, contenir uno diaposition seublable a ce l le  qui 
fim dans l*acco& conclu entre l e  ~ o d s  e t  ï c  Gouvexwment d & i s  e t  en 
vertu de lacpelle le %rids est  d6gagé de toute obligation 5 l'&ard des demandes 
d ' i n d d a a t l o n  qui s e d e n t  f a i t e s  après le versement des indexnite's. mie 
t e l l e  disposition pennettrait au Fonds de régler los demandes d*indemnisation 
avant l'expiration du d&ai de prescription (ar t ic le  6 de l a  Convention portant 
création du Fonds). ~e Comité ex&utif a pensé, come ï ' A ~ ~ s t r a t e u r ,  qu'il 
fallait explorer t o u t a  l e s  mies de recours possibles en oa qui wncerne soit 
l a  l e d e  de l a  limitation du pmpri&ta;ire, so i t  ltintmauction d'actions contre 
d'autres personnes. ~e Comité exécutif a dêciüê de se rdunir B nouveau, à un 
mment opportun au dêbut de 1982, pour examulùr Ica demandes d'indemnisation 
pAsent6es au titre au sinis t re  du W ~ O  a t  l e s  actions 
Fonds pourrait intenter, 

justice que l e  
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4. &anen du r m o r t  du c-pité exécutif sur les a c t i v i k ü u  ponds au c m  de 
ltannbe 1981 (point 4 de l'ordre du jour) 

Le Comité exhutif a adop@ l e  projet de rapport  établi  lx~r lfAdministratau! 
e t  publie sous la cot0 FiJITD/%XC.4/3, qu.1 portait sm les activités du F& IOW 

du d&t de I981 jusqu*& raOat 1981. U a autorisé le &&ident du C a m i t 6  e x h t i f  
e t  l*Adminfstratew 3 compléter l e  rapport pour l e  reste de l'année civi le  1981 e t  

l e  mettre à jour. 

Le Comité exhutif a &id& que, 8. p a r t i r  de 1982, il ntexaminoraLt plus l e  
projet de rapport SUE l e s  activités exercées par l e  Fonàs pendant m e  pastie de 
i t d e  civi le  seulamont, ceci étant inut i le  puisque l e s  renseignements d o d s  
dans ~n projet de document se trouveraient dans d'autres documsnts. L% Ccenite 
&utif a eaatoris8 LfAdministratmr 3 publier l e  rapport à l a  fin do ltann6e 
civile, ap&s avoir c h t é  ï û  président du Comité exécutif. 

5. &te de ï a  u m c ~  session (point 5 de l'ordre du jour) 

Le comité exhut i f  a üQcidé de t o r  sa cilîpuiOne session l e  vendredi 

2 octobre 1981, & partir de 9 h 30, au Siège de 1'CEEI. 

G. Divers (point 6 de ï ' o r ü r e  du jour) 

Aucun0 question n'a été d e  au t i t r o  de ce >o in t  de ltordre du joiui. 

7. sdOd&Xl dU mUU& (point 7 dû l 'Ol . .dre  da joUr) 

Le Comité exécutif a Evaapté l e  rapport publié sow l a  cote ~ I D ~ C . 4 / W P . l ,  
c o q t e  tenu de certains anendements concernant l a  pwticipation des membros e t  
des obsorvateurs. I1 a décidk qu'à Ilavenir, 10 rapport du Comité exécutif devrait 
non owïement  consigner les décisions prises mais donner aussi un d m é  des 

dbCWsiom do fond intemerrues au corns de l a  session. 


